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Fiche d’inscription : Animations VACANCES ETE 2018 
 

A Adresser à François POULET : Animateur Jeunesse SUD ALSACE - LARGUE 
    7 rue de Bâle – 68210 DANNEMARIE 
     03 89 07 53 09     Email : f.poulet@sudalsace-largue.fr  

 

Information concernant la famille 
 

RESPONSABLE LEGAL DE L’ENFANT 
 

En cas de séparation, de divorce… renseigner les informations relatives au nouveau conjoint. Si pas de nouveau 
conjoint, renseigner les informations relatives au père/à la mère de l’enfant. 

 Père ou conjoint :   Marié                       

   Pacsé                   Vie maritale       

   séparé ou divorcé 

   responsable légal de l’enfant 

Mère ou conjointe :   Marié                       

   Pacsé                   Vie maritale       

   séparé ou divorcé 

   responsable légal de l’enfant 

Nom, Prénom   

Date et lieu de naissance   

Adresse du domicile 
 
 

  

Tél. Domicile   

Tél. Portable Cocher le N° à 
privilégier en cas d’urgence 

  

Adresse mail  

Régime  CAF   Agricole (MSA)    SNCF      
Indiquer N° allocataire CAF : 

 CAF   Agricole (MSA)    SNCF      
Indiquer N° allocataire CAF : 

 

Profession    

Employeur (Dénomination et 
Adresse) 

 
 
 

 

Tel Professionnel   

Inscription de mon enfant 
 

Nom :       Prénom :  
Date de naissance :      Lieu de naissance :  

 

Aux stages suivants : 

ACTIVITE  DATE TARIF DU STAGE 
CCSAL  

TARIF DU STAGE 
Hors CCSAL  

    

    

    

Aucune annulation ne pourra être prise en compte, à l’exception des activités annulées par le Service Jeunesse lui-
même (effectifs insuffisants) ou sur présentation d’un certificat médical. Tout autre motif sera considéré comme 
irrecevable et ne pourra entraîner de remboursement. 
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Règlement  
 

Je suis domicilié (e), sur la Communauté de Communes Sud Alsace Largue  □  Oui        □ Non 
 
Je m’engage à régler la part des frais de stage m’incombant, ainsi que les frais médicaux et d’hospitalisation 
éventuels à réception de la facture à l’issue du stage. 
 

Autorisations 
 

J’autorise :  
- Les personnes encadrantes à prendre, le cas échéant, toutes mesures (traitement médical en fournissant l’ordonnance, 

hospitalisation) rendues nécessaires par l’état de l’enfant.    □  Oui  □  Non   
- Mon enfant à rentrer seul        □  Oui   □  Non  
- les personnes suivantes à venir chercher mon enfant, s’il ne rentre pas seul, en cas de maladie ou en fin de stage etc. 

(Nom - Prénom – N° Tél.) : 
  
 

Les personnes autorisées devront se munir d’une carte d’identité. A partir du moment où l’enfant aura quitté les lieux, la 
communauté de communes sera dégagée de toute responsabilité en cas d’accident. 

- Mon enfant  à se baigner :        □  Oui  □  Non 
   à circuler en bus ou minibus, au cours des stages proposés   □  Oui  □  Non 

- Mon enfant à être filmé et photographié. Les documents photographiques et vidéos, sur lesquels mon enfant figure, 
pourront être utilisés, pour une diffusion, pour tous publics, sans contrepartie financière ou de quelque autre nature, sur 
des documents de communication non commerciaux : 

 Diffusion, support papier pour tous les services intercommunaux (Bulletin intercommunal, services 
Enfance/Jeunesse, presse locale…)      □  Oui   □  Non 

 Diffusion, sur le site Internet intercommunal uniquement     □  Oui  □  Non 

- La Communauté de communes à me transmettre par mail tous documents visant à promouvoir les Animations Jeunesse 
(plannings, activités nouvelles…)       □  Oui  □  Non 

 

Informations sanitaires 
 

L’enfant suit il un traitement médical :       □  Oui        □  Non   
Présente-t-il différentes formes d’allergies ? 
□  ASTHMES : …………………………………   □  MEDICAMENTEUSES : …………………… 
□  ALIMENTAIRES : ………………………….   □  AUTRES : …………………………………… 
  
Remarques particulières : Recommandations complémentaires à communiquer à l’équipe d’encadrement : régime alimentaire, 
maladie, problème de santé, accident, …. 
Précisez les précautions à prendre :  
 
Recommandations utiles : votre enfant porte t-il des lentilles, lunettes, prothèses auditives ou dentaires etc..,  précisez :  
 
Je soussigné(e) ………………………………… responsable légal de l’enfant, certifie que celui-ci a subi les vaccinations exigées par la 
loi et a été reconnu apte à la pratique d’activités sportives ou de pleine nature pour lesquelles il est inscrit. J’atteste qu’il 
bénéficie d’un « contrat d’assurance de personne » (Responsabilité Civile extrascolaire), couvrant les dommages corporels, 
auxquels il pourrait être exposé, dans le cadre des activités pratiquées.     □  Oui          □  Non   
 
Nous vous informons, que le Service Jeunesse intercommunal se réserve le droit d’annuler le ou les stages si le nombre 
d’enfants inscrits par jour est inférieur à 4 ou 6 selon le stage. L’annulation vous sera communiquée au minimum 5 jours avant le 
début de l’activité par courrier ou par téléphone suivi d’un courrier. Le Service Jeunesse s’engage à faire tout son possible pour 
le maintenir. Malgré tout, s’il devait être annulé, la Communauté de Communes Sud Alsace Largue ne saurait être responsable. Il 
ne pourra dans ce cas lui être réclamé d’indemnité financière compensatrice. Les paiements effectués par les parents seront 
remboursés en totalité. 
Je m’engage à prévenir rapidement l’Animateur Jeunesse, en cas d’absence de mon enfant, ou d’un changement de situation. 
Je certifie avoir pris connaissance de toutes les informations, concernant les stages et en accepte toutes les conditions. 
 

Par ailleurs, je certifie exactes tous les renseignements portés sur la fiche d’inscription. 
 
Fait à     Le 

Signature :                  


